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Le PS exclut André Gilles de ses
• Le parti examinera aussi
la situation de Stéphane Moreau d'ici
la fin du mois d'avril.

Son attitude, jugée par d'aucuns plus qu'ar-
rogante lors de sa dernière audition de-
vant la commission d'enquête wallonne

Nethys/Publifin, avait fait sortir un jeune dé-
puté PSde ses gonds. Son parti aussi manifeste~
ment puisqu'il a exclu jeudi l'ancien député
provincial liégeois. Via un communiqué tombé
vers 19 heures, le PS a annoncé l'exclusion de
celui qui conmlençait à gêner aux entournures.
Certes l'homme avait déjà démissionné de son
mandat de député provincial et avait quitté
complètement l'instihltion. Cela n'a pas suffi. Il
faut dire qU'André Gilles avait choisi de conser~
ver un mandat d'administrateur chez Nethys
- tout en renonçant à la présidence - et occupait
encore la fonction de président du comité stra~
tégique. Deux rôles qui lui laissaient une
grande marge de manœuvre au sein de la so-
ciété privée à capitaux publics et des rémunéra-

tions confortables. Il ne prétendait pas quitter
ces fonctions qu'il considémit comme relevant
du ~privé". Ce qui n'est qu'en partie vrai. André
Gilles n'aurait sans doute jamais occupé ce
mandat "privé" s'il n'avait pas été mandataire
politique,
"Que vous gardiez ne /lit-ce qu 'lm orteil {lU sei'l

de Netllys me pose pl'Oblème", lui avait lancé, ven-
dredi dernier, sous le coup de l'énervement, un
Patrick Prévot plutôt dans la retenue lors des
auditions précédentes, Une sortie socialiste qui
avait surpris l'ensemble de la conmlission d'en-
quête et avait même été saluée, dans les cou-
loirs du parlement, par un MR qui n'en espérait
plus tant.

Il était là "selon son bon plaisir"
Rappelons aussi que sous l'impulsion du PSet

du CDH, le parlement wallon avait d'abord dé-
cidé de discuter du scandale des comités de sec-
teur de l'interconmmnale Publifm au sein
d'une commission spéciale (sans pouvoir exer-
cer un vrai pouvoir de juge d'instruction). Face à
la première audition d'André Gilles -l'homme

rangs
précisant être là selon "son bon plaÎsÎr" -, le PS
n'avait eu d'autres choLx que de se rallier à l'avis
de l'opposition et de mettre en place une com-
mission d'enquête.
Le coup fatal a été asséné ce jeudi. "André

Gilles, pouvait-on lire dans le communiqué, a
été exdu du Parti socialiste cet uprès-midi. DÈs il
présent, il ne fait plus partie des membres du PS et
ne pel/tp/us exer'cer aucun mandat pOUl' le compte
du PS. Le BW'l'au du Parti avait déridé, le 6 févl'ier,
de Sll~pendre André Gilles de ses matJdats illtemes
et de saisir le Conseil de déontologie de sa situation
suite aux révélations dans le cadre du dos.sier Pu-
blifin. Le Conseil de déontologie a instruit le dossier'
et tl'ansmis,le 24 mars, SOli rapport à la Commis-
sion de vigilance, organe chargé depl'endre les dé·
cisions, qui a enterJdu M. Gilles cet ap"Ès-midi et
décidé SOli exclusion immédiate." Une décision
qui ~ne peut fair'e l'objet d'aucull /'e('OI/1'S".
la situation de Stéphane Moreau, le CEO de

Nethys, sera examinée par les mêmes instances
avant la fin du mois. Son exclusion provoque-
rait un autre cataclysme.

S.Ta.

Stéphane Moreau, le "chevalier" contesté
T 011I. cela n 'esl qu'une tempête dans ~m [;1'1'/'1' d'e~u", Au SPW.on se défend. "C'est '.1npeu

eslIme un ob.sel'VatelU'.n,est .evldent que SI ~e particulier, mais la loi indique bien que
scandale Puhhfin!Nethys n avait pas eclate en de- l'adn .. .-.. h 't t d' .
b d . . . il" 1b IIn1S"1I1Ion n es pas l'nue l' VCI'I-

cern re ermer, J~maIS .n y auralt eu un te .arnurn fier" si le requérant est sous le coup d'une procédure
autour de la dermere polermque concernant Stephane J'udiciaire explique Nicolas Yernaux] rt _ ]
Moreau (PS) , '... . ' e ~o. l' I?arol'
"LeVif" . :. . . di ]. de 1a~trat!on. Il pomte que la leglSlatlOn a

e<:1;ValtJeu que l' patron adopte une posture "pragmatique". "On pOU/Tait [ail'l'
d~ I>:I~hys,~gale~ent h?~rglllestr~ les [;él'ificatiOtls.Mais on reçoit500 demandes pur Cln"et
denus~l~nnaJ~e d Ans, a ete nomm~ s'il fallait tout vérifier,poursuit-il, cela risquerait d'en-
~heva~cr de 1OOO.rcde la .Couro~e a combrer inutilement les parquets. "Hn f'etxlnche ce
1OCcaSlOIlde ses ClIlqannees passees a '
la tête de saconmlUne.LadistitK1ion_ (ju'on doil LJérifier- clot/l'a [ail - ce ~'Onlbcrilères d'all-
un titre purement honorifique - lui a CÎennelé et si le ('(1~'Ïerjudiciairede lapersonne est LJierye.Ce
été attribuée pour "serLJicesrendus au (jui e,çtle ca.~de Stéplmne .\formu."Rref, "/'adminL~tratiOI1
pays". Letexte a été signépar leroi Phi_ ne consid~re pas avoir commis une faute".
lippe le 28 avril 2016. Une fOISque l'acte de candidature est validé par le
Lehic, c'est qu'à l'époque, l'intéressé S~W,]a ~uit~de la procédure est automatique. Ledos-

était déjà impliqué dallSplusieurs af- sler est stgne, au nom du gouvernement wallon, par le
fuires judiciaires: il était sous le coup ministre-Président wallon et son ministre des Pouvoirs
d'une inculpation pour détournement de véhicules de locaux. fi est ellSuiteenvoyé à la chancellerie pour la si·
l'intercommunale Tcctco (l'ancêtre de la néblùeuse gnature du Premier ministre (l'octroi d'une distinction
Publifll1/~ethys) au profit du PS;et il était cité dans les honorifique se fait par arrêté royal, il faut donc la signa-
dossiers dits "Ethias" et "Plateau". Or, selon une loi de ture d'un ministre fédéral) et enfm au Palais pour celle
2006, une distinction honorifique officielle ne peut du Roi
être accordée à une personne tant qu'elle est sous le r~t:em)gé par "I.eyit~,Pau] MaWlette (PS),ministre·
coup d'une procédure judiciaire. Comprenez que Sté- J?ri'Sldcntwallon, dit sc "contre/iJUtI'e" de cettc affaire et

,. "', evoque des décorations "automatiques", Tout manda-
plume .Mm'ea~ Il ammt pas du etre eleve au rang de taire localpeut en effet recevoir une telle distinction s'il
chevalier de 1Ordre de la Couronne - en tout cas,pas remplit certaines conditions d'ancienneté. 1\ la chancel.
pOUl'l~nlOment .. ,." . . , leric du Premier ministre Charles !vlichel (I\1R),on
,~10l d~ ~oo~ preclS~aussI qu~ /es pl'O~SI~O/lS d 0('- pointe que celui-ci "/l'a pas de mal'ge de monœuv/'l'et doit

~OI de dL\pnetlOns .au~ m~ndat~lI:-spl~bll(,S l'lus 1..) ~e signer lor'slju'une entité [éûérée le lui demande", Réaction
sont sOU/1lJ5eS ail ROIqu apr~S'avoIr ~te dUlrœlll contl'o/ces similaire du côté du PalaisrovaL

pal' le 5e1'!,lcepubliC ~e~po/lsabl:". L'~cte Stéphane Moreau pourrait sevoir l'f'tirer sadistinction
de candidature a l'te prodUIt d~but s'il est constaté que la procédure a été menée de ma-
;?06.par le l'OllegecOlnm~al. dAns nière illégalc.Cequi n'est pas Iccas,scion le SPW.
\SlgnCpar le bourgmestre Im-mcme et
par un ff'hevin) et envoyé à l'adminis~
tm.tionwallolllle (le SPW,Serviœ pu-
blic de Wallonie).Mais œlle-ci n'a pas
effectué le contrôle requis.

Vérification du casier judiciaire

A.C.
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